
 
Paris, le 1er octobre 2014 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
- les Présidents de ligues, de comités 
départementaux et d’associations 
affiliées 
- les gérants des écoles agréées 

 
 
 
Réf.: 14.1726 
 

 
NOTE d’INFORMATION 

concernant le traitement des demandes fédérales 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Une réorganisation administrative vient d’être mise en place ce vendredi 26 
septembre. 
 
En effet, les élus de la fédération ont souhaité confier, pour plus 
d’efficacité, une plus large autonomie dans les missions qui sont attribuées 
aux services administratifs. 
 
Toutes vos demandes (courrier ou courriel) doivent impérativement être 
adressées à la Fédération 62, rue de Fécamp 75012 PARIS ou à 
l’adresse : ffp@ffp.asso.fr. 
 
Les personnels en charge de vos dossiers auront 15 jours maximum pour 
vous répondre.  
 
Certaines demandes pouvaient transiter jusqu’ici par les élus. Nous vous 
informons qu’aucun traitement ne sera effectué par ces derniers ; aussi 
nous vous invitons à vous rapprocher directement des services 
administratifs de la fédération.  
 
Les messages à l’attention des élus aux adresses personnelles seront 
directement renvoyés vers la fédération ; aussi est il préférable de ne pas 
perdre trop de temps dans nos échanges. 
 
Comptant sur votre compréhension, 
 
Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de nos 
sentiments distingués. 
 
 
 

Marie-Claude FEYDEAU 
Présidente 
 

 


